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COMMISSION DEPARTEMENTALE DE L’ARBITRAGE 

DISTRICT DE L’HÉRAULT DE FOOTBALL 
 

PROTOCOLE FIFA RACISME 

La FIFA a adopté un nouveau geste antiraciste pour lutter contre le racisme lors des matchs de football. La FIFA a 

intégré un geste particulier qui permettra aux joueurs de communiquer tout incident de type raciste et les arbitres 

pourront lancer la procédure en trois temps. 

L’arbitre, les joueurs et les officiels d’un match sont invités désormais à effectuer ce geste antiracisme pour signaler 

un incident, soit parce qu’ils l’ont remarqué soit parce qu’il leur a été indiqué. 

 

Etape n°1 
L’arbitre remarque un incident ou voit un joueur / joueuses ou un officiel d’équipe effectuer le geste antiracisme 

pour signaler l’incidence.  

L’arbitre arrête le jeu ou au premier arrêt de jeu consécutif, il se dirige vers les bancs de touche accompagné du 

capitaine de chaque équipe et du licencié ayant signalé l’incident.  

L’arbitre informe toutes les personnes présentes des raisons de l’interruption et laisse le temps aux clubs de réagir et 

de mettre en œuvre une action visant à faire arrêter le ou les comportements discriminatoires.  

Les joueurs, les arbitres resteront sur le terrain, le temps que le ou les clubs mènent leurs actions.  

 

Etape n°2 :  
Le ou les comportements racistes se poursuivent après l’interruption : l’arbitre interrompt temporairement la 

rencontre et renvoie les deux équipes aux vestiaires.  

L’arbitre laisse du temps au(x) club(s) pour mener des actions pour faire cesser les comportements discriminatoires. 

 

Etape n°3 :  
Si un nouvel incident à caractère raciste est signalé, l’arbitre arrêtera définitivement la rencontre.  

Il mentionnera sur la Feuille de Match Informatisée les raisons de l’arrêt de la rencontre.  

 
L’arbitre mentionnera sur la Feuille de Match Informatisée dans la rubrique « Informations d’après match » 

toute confrontation à un incident de type discriminatoire et notera à quelle étape il s’est arrêté.  
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